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NOTIFICATION

La délégation de la Suisse-Liechtenstein a fait parvenir au Secrétariat le 10 mai 1999
notification ci-après concernant la sauvegarde spéciale fondée sur les prix (Table MA:4).

_______________

Tableau MA:4

ACCES AUX MARCHES:  SUISSE-LIECHTENSTEIN

Notification au titre de l'article 5 de l'Accord:  sauvegarde spéciale fondée sur les prix

B. NOTIFICATION PONCTUELLE

Produit:  Viande de porc

Numéros du tarif Prix de déclenchement (frs/100 kg.) Observation1

0203.1299 350.- ex 0203.1200
0203.1999 506.- ex 0203.1900
0203.2999 585.- ex 0203.2900
0209.0019 50.- ex 0209.0000
0210.1199. 1 800.- ex 0210.1100
0210.1299 500.- ex 0210.1200
0210.1999 1 900.- ex 0210.1900

1
Positions correspondant à la liste LIX Suisse-Liechtenstein (état Marrakech).

Date d'application:  à compter du 1er mai 1999.

Annexe:

Prix de référence:  les prix de référence ont été déterminés sur la base des prix en gros dans les pays
voisins durant la période de base de 1988 à 1990.

Source des données:  investigations directes auprès des fournisseurs et commerçants des pays au
voisinage de la Suisse.

__________


